
Définir les différents produits ayant une influence néfaste sur la 
conduite.
Prendre conscience de leurs effets sur les capacités de conduite.
Mettre à jour ses connaissances du taux légal de consommation et 
identifier des pistes pour ne pas le dépasser.
Rechercher ensemble les solutions et conseils pour une conduite en 
toute sécurité.

Tout responsable de groupes de jeunes, d'associations, tout animateur 
ou éducateur travaillant avec des jeunes.
Toute personne amenée à se déplacer régulièrement dans le cadre de 
ses fonctions (commercial, technicien, chauffeur, livreur, etc.) ou toute 
personne responsable de ce personnel.

Nombre de participants : formation interactive et adaptée pour des 
groupes de 15 à 30 personnes.
Durée : 3 heures.
Lieu : dans vos installations équipées en matériel de projection 
Tarif : sur demande. Exonération de TVA (art. 44 §2 du Code TVA).

L’accueil, l’amitié, la fête… Autant d'occasions de consommation 
malheureusement incompatibles avec la conduite.

En Wallonie, on estime qu'environ 70 personnes décèdent chaque 
année d'un accident dû à l'alcool.
Par ailleurs, les médicaments et les drogues sont également sources 
de danger au volant, et cela de manière méconnue de tous.

Mais qu'appelle-t-on une dose d'alcool et combien puis-je en boire avant 
d’être sanctionné ? Existe-t-il des astuces pour éliminer rapidement l'alcool 
de notre corps ? Quelle est la durée des effets de la drogue sur notre corps ? 
Quelles sont les alternatives à la conduite en cas de consommation d'alcool 
ou de drogues ? 

Notre formation interactive permet aux participants de mieux percevoir les 
dangers de la conduite sous influence. Elle rappelle les limites à ne pas 
dépasser et aborde les alternatives pour une sécurité routière renforcée.
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